
Quels sont les délais à respecter pour mettre en œuvre un
aménagement raisonnable ?

Réponse courte

Aucun délai légal strict n'est fixé pour la mise en œuvre d'un aménagement raisonnable au Luxembourg.

L'employeur doit cependant agir dans un délai raisonnable, c'est-à-dire sans retard injustifié, dès réception de la

demande accompagnée des justificatifs médicaux.

Le délai raisonnable dépend de plusieurs facteurs : la complexité technique de l'aménagement demandé, les

contraintes organisationnelles de l'entreprise, la disponibilité des équipements nécessaires, et le temps requis pour

consulter le médecin du travail ou des experts externes. En pratique, plusieurs semaines peuvent être tolérées pour

des aménagements complexes nécessitant des travaux ou des équipements spécialisés.

L'employeur doit documenter chaque étape du processus pour prouver sa diligence : accusé de réception de la

demande, analyse de faisabilité, consultations médicales, commandes d'équipements. Un retard injustifié ou

l'absence de réponse expose l'employeur à un risque de contentieux pour discrimination fondée sur le handicap,

avec des sanctions civiles et pénales possibles.

Cette obligation s'inscrit dans le principe de non-discrimination et d'égalité de traitement, l'employeur devant

adapter le poste de travail aux capacités du salarié, sauf si cela constitue une charge disproportionnée. L' ITM peut

être saisie en cas de litige.

Définition

L'aménagement raisonnable désigne toute mesure appropriée, prise par l'employeur, visant à permettre à un

salarié en situation de handicap ou présentant une capacité de travail réduite d'accéder à l'emploi, de l'exercer ou

d'y progresser. Ces mesures peuvent inclure l'adaptation du poste de travail (mobilier ergonomique, équipements

spécialisés), l'aménagement de l'organisation du temps de travail (horaires flexibles, télétravail partiel), la

modification des équipements techniques (logiciels adaptés, outils compensatoires), ou l'ajustement des

méthodes de travail (répartition des tâches, assistance technique).

L'obligation de mise en œuvre est limitée par le principe de charge disproportionnée : l'employeur n'est pas tenu

de procéder à l'aménagement si celui-ci impose des coûts excessifs eu égard à la taille de l'entreprise, aux

ressources disponibles, et aux aides publiques mobilisables. Cette limitation doit être objectivement justifiée et

documentée.
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Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour respecter le délai raisonnable ?

L'employeur doit documenter chaque étape : accusé de réception immédiat, consultation du médecin du travail (2-4 semaines),
évaluation technique (1-3 semaines), décision motivée (1 semaine), puis mise en œuvre selon la complexité (1-4 semaines pour un
aménagement simple, 4-12 semaines pour un aménagement complexe).

Que risque l'employeur en cas de retard injustifié dans la mise en œuvre ?

Un retard injustifié ou l'absence de réponse expose l'employeur à un risque de contentieux pour discrimination fondée sur le handicap,
avec des sanctions civiles et pénales possibles. L'ITM peut être saisie en cas de litige pour faire respecter cette obligation légale.

Quel délai l'employeur a-t-il pour mettre en place un aménagement raisonnable au Luxembourg ?

Aucun délai légal strict n'est fixé, mais l'employeur doit agir dans un délai raisonnable sans retard injustifié dès réception de la demande
accompagnée des justificatifs médicaux. En pratique, plusieurs semaines peuvent être tolérées pour des aménagements complexes
nécessitant des travaux ou des équipements spécialisés.

Qui peut demander un aménagement raisonnable pour un salarié handicapé ?

La demande peut être initiée par le salarié lui-même, un représentant du personnel (délégué), ou le médecin du travail. L'employeur doit
examiner la demande dès qu'il en est informé, sous réserve de la production d'un certificat médical établissant la nécessité de
l'aménagement.

Conditions d’exercice

La demande d'aménagement raisonnable peut être initiée par trois acteurs : le salarié lui-même, un représentant du

personnel (délégué), ou le médecin du travail. L'employeur est tenu d'examiner la demande dès qu'il en est informé,

sous réserve de la production d'un certificat médical ou d'une attestation du médecin du travail établissant la

nécessité médicale de l'aménagement.

L'obligation de mise en œuvre s'applique si le salarié est reconnu comme personne handicapée par la

Commission médicale (diminution de la capacité de travail d'au moins 30%) ou si une inaptitude partielle à

certaines tâches est constatée médicalement. Le statut de salarié handicapé offre une protection renforcée et un

accès à des aides publiques pour financer les aménagements.

Situation Obligation employeur Justificatif requis

Salarié avec statut handicapé

reconnu

Obligation forte d'aménagement

raisonnable

Décision Commission

médicale

Inaptitude partielle constatée Obligation d'aménagement du poste Avis médecin du travail

Demande préventive sans statut Obligation d'examiner la demande
Certificat médical

circonstancié
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Modalités pratiques

Dès réception de la demande accompagnée des justificatifs médicaux, l'employeur doit procéder à une analyse

individualisée de la situation. Bien que le Code du travail luxembourgeois ne fixe pas de délai précis en jours ou

semaines, la jurisprudence impose que l'employeur agisse sans retard injustifié.

Le processus type comprend : l'accusé de réception de la demande (immédiat), la consultation du médecin du travail

(sous 2-4 semaines selon disponibilité), l'évaluation technique et financière des solutions possibles (1-3 semaines), la

décision formelle et notification au salarié (1 semaine), et la mise en œuvre effective (délai variable selon la

complexité).

Étape du processus Délai indicatif Action employeur

Accusé réception demande Immédiat Confirmer réception par écrit

Consultation médecin travail 2-4 semaines Organiser examen médical

Évaluation faisabilité 1-3 semaines Analyser solutions techniques

Décision et notification 1 semaine Communiquer décision motivée

Mise en œuvre simple 1-4 semaines Installer équipements standards

Mise en œuvre complexe 4-12 semaines Réaliser travaux, commander équipements spécialisés

Ces délais sont indicatifs et peuvent varier selon la complexité de l'aménagement demandé. Un aménagement

simple (fauteuil ergonomique, écran adapté) doit être réalisé rapidement, tandis qu'un aménagement complexe

(travaux d'accessibilité, logiciels spécialisés) peut nécessiter plusieurs mois, à condition que l'employeur démontre sa

diligence à chaque étape.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de formaliser chaque étape du processus par écrit : accusé de réception de la demande avec date,

compte-rendu des consultations avec le médecin du travail, étude de faisabilité technique et financière avec devis,

communication de la décision au salarié par lettre recommandée. Cette traçabilité constitue la preuve de la diligence

de l'employeur en cas de contrôle ITM ou de contentieux.

Toute décision de refus doit être rigoureusement motivée par écrit et reposer sur l'impossibilité objective de réaliser

l'aménagement (contraintes techniques insurmontables, absence de solutions alternatives) ou sur la disproportion

manifeste de la charge financière, après déduction des aides publiques disponibles. L'employeur doit avoir exploré

toutes les solutions raisonnables avant de refuser.

L'employeur doit maintenir le dialogue constant avec le salarié concerné et le médecin du travail tout au long du

processus, en respectant la confidentialité des informations médicales. La consultation des délégués du personnel

est recommandée, notamment pour les aménagements touchant l'organisation collective du travail.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Il est conseillé de solliciter les aides publiques dès le début du processus : participation de l'État au salaire, prise en

charge des frais d'aménagement de poste par l'ADEM, mise à disposition d'équipements professionnels adaptés.

Ces aides réduisent considérablement la charge financière pour l'employeur et facilitent la mise en œuvre rapide des

aménagements.

En cas de doute sur la faisabilité ou le caractère proportionné d'un aménagement, l'employeur peut solliciter

l'expertise du Service des salariés handicapés de l'ADEM ou de l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour

obtenir un avis technique avant de prendre sa décision.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1
Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap en matière

d'emploi et de travail

Article L.562-1,

paragraphe 5

Obligation pour l'employeur de prendre les mesures appropriées pour permettre au

salarié handicapé d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sauf charge

disproportionnée

Loi modifiée du 12

septembre 2003

Cadre général relatif aux personnes handicapées et aux mesures d'intégration

professionnelle

Règlement grand-ducal

du 7 octobre 2004

Exécution de la loi du 12 septembre 2003, modalités pratiques de reconnaissance du

statut et aides publiques

Directive 2000/78/CE
Cadre général européen en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi,

transposée dans le droit luxembourgeois

L'absence de délai légal strict ne dispense pas l'employeur d'agir rapidement. Tout retard injustifié peut être assimilé à une

discrimination fondée sur le handicap, engageant sa responsabilité civile et pénale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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